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ARTICLE 10

À la première phrase de l’alinéa 32, supprimer les mots :

« des objectifs de développement quantitatif et qualitatif arrêtés par le ministre chargé de la famille 
et ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

l’opposition. A cette occasion, la majorité est revenue sur de nombreuses dispositions, notamment 
sur l’article 10. Ainsi, sans rétablir la stratégie nationale supprimée par le Sénat, il est fait référence 
de nombreuses fois aux objectifs nationaux quantitatifs et qualitatifs arrêtés par le ministre de la 
famille, ce qui revient, de facto, à rétablir une telle stratégie.

Le groupe Les Républicains y est opposé, considérant que les communes font déjà le travail 
correctement et qu’elles n’ont pas besoin de savoir s’il faut, ou non, créer des places d’accueil.

Il n’y a donc pas besoin de l’arrêté du ministre de la famille.


